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Chers Membres du Rotary Club de Pontoise,  

 

 

Comme vous le savez, lors de l’assemblée générale du 17 décembre 2019, une modification 

du règlement intérieur a été votée, modifiant l’article 18 relatif aux cotisations.  

Les membres soumis à assiduité sont, par défaut, invités à régler tous les frais inhérents à 

toutes les réunions statutaires. La modification de ce règlement intérieur octroie la 

possibilité de changer de mode de financement, sous réserve de le demander et de verser 

un don au fonds de dotation du district, dont le montant est fixé annuellement par le comité. 

Pour bénéficier de cette modification, le membre soumis à assiduité doit remplir la demande 

jointe à ce courrier ou utiliser le formulaire en ligne sur le site du club dans l’onglet « ». 

La prise d’effet se fera à la première réunion du trimestre suivant la demande et au plus tôt 

le 1er juillet 2020. 

 

Les membres dispensés d’assiduité ne sont pas concernés par cette mesure. Ils seront, 

cependant, invités à effectuer le même don que les membres soumis à assiduité. 

 

Afin de simplifier la tache du trésorier et pour bénéficier du crédit d’impôt dans l’année, 

l’établissement des factures se fera à terme échu au : 

• 30 septembre pour la période allant du 1er juillet au 30 septembre. Cette facture 

comprendra le don à effectuer au fonds de solidarité du district. Son règlement devra 

se faire obligatoirement au plus tard le 30 novembre afin que le règlement parvienne 

au district en décembre. 

• 31 mars pour la période allant du 1er octobre au 31 mars. 

• 30 juin pour la période allant du 1er avril au 30 juin. 

 

   

Pontoise, le 23 avril 2020 

 
 
 

 
 
 




